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CIRCULAIRE 2005 -  2 -DT Paris, le 21/03/2005
 
 
Objet : Valeur du point et salaire de référence 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur le directeur, 
 
La valeur annuelle du point Agirc est fixée à 0,3940 € à compter du 1er avril 2005, 
en augmentation de 2 % par rapport à la précédente valeur. 
 
La valeur du salaire de référence Agirc pour l’année 2005 est fixée à 4,4163 €, 
en augmentation de 2,4 % par rapport à la valeur de 2004. 
 
Vous trouverez ci-joint copie de la décision des Commissions paritaires de l’Agirc 
et de l’Arrco en date du 21 mars 2005. 
  
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le directeur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 

Le directeur général de l'Agirc 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

P. J. :  
 
 






